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Introducton

Ce fut une réelle coïncidence, mais la décision a été très révélatrice : deux
semaines seulement après l'élection de son gouvernement en 1993, le Premier
ministre Jean Chrétien a choisi comme première mission à l'étranger le sommet
de l'Organisation de coopération économique Asie-Pacifique (APEC), tenu à
Seattle. Depuis, les relations du Canada avec l'Asie et les pays du Pacifique ont
exigé comme jamais auparavant une plus grande attention des citoyens et des
décideurs canadiens. Cela n'est guère étonnant, car, vu sa taille et sa diversité
stupéfiantes, sa croissance économique phénoménale et les multiples
changements socio-économiques opérés, l'Asie-Pacifique exige de nouveaux
efforts de compréhension des Canadiens et de leur gouvernement. Dans les
années à venir, les événements dans cette région détermineront considérablement
la prospérité de notre pays, notre sécurité dans le monde, et la perspective de
partager des valeurs démocratiques dans une collectivité du Pacifique émergente.

Le présent essai vise à explorer certains des dangers qui guettent
l'Asie-Pacifique, les promesses que recèle son avenir et les choix difficiles que
les Canadiens auront à faire dans leur propre politique étrangère. Plus
précisément :
- jusqu'à quel point, et comment, les Canadiens devraient-ils promouvoir et

des pays de
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l'essai, nous nous poserons deux questions : quels compromis faut-il alors faire?
pouvons-nous rapprocher des intérêts et des valeurs disparates?

Avant de commencer, nous devons nous entendre sur la carte à utiliser.
La géographie en Asie-Pacifique est définie autant par l'histoire et les intérêts
que par la latitude et la longitude. ,(Par exemple, l'APEC, qui compte
18 membres, comprend le Canada, les Etats-Unis, le Mexique et le Chili, mais
non la Russie qui donne pourtant sur le Pacifique.) Pour circonscrire l'essai,
nnne v.nnvidrprnnç anup l'A sNi-Pacilfaue comDrend tous les pays d'Asie donnant



Et la paix dans le Pacifique n'est pas du tout garantie. Comme le
gouvernement le souligne dans son livre blanc de 1995, «la région est confrontée
à de sérieux défis en matière de sécurité : différends frontaliers non résolus,
atteintes aux droits de la personne, accroissement des acquisitions d'armes,
dégradation écologique, explosion démographique, et narcotraflc». Par exemple,
songez à l'avenir incertain de Hong Kong, à l'instabilité entre les deux Corées,
aux conflits de juridiction dans la mer de Chine méridionale, à l'avenir contesté
de Taïwan, aux différends relatifs à la pollution et à la pêche transfrontalières.
Comme l'indique une étude, on semble assister à un «durcissement des positions»
parmi les grandes puissancescomme le Japon, la Chine et les Etats-Unis. La
présence stratégique des Etats-Unis dans le Pacifique occidental reste
étrangement ambiguë, et à l'autre extrémité de l'sie-Pacifique, il y a l'Inde. La
croissance économique - l'immense succès de la région - entraîne elle-même
des inégalités, des migrations et d'autres facteurs de mécontentement intérieurs
et interétatiques.

Contrairement à l'Europe et à la communauté atlantique, l'Asie-Pacifique
a à peine commencé à créer des institutions capables de prévenir ou de régler les
conflits régionaux. Et pourtant (en dépit d'efforts du Canada), les gouvernements
asiatiques n'ont guère montré d'enthousiasme à l'égard de l'institutionnalisation
de la sécurité coopérative dans la région.

Voilà en clair la situation : une croissance économique qui apporte à la
fois richesse et tensions sociales dans les pays de l'Asie-Pacifique; les multiples
risques de conflits intérieurs et transfrontaliers; la maigre expérience
institutionnelle de la coopération multilatérale dans la région, et les objectifs de
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gouvernement indonésien au Timor oriental, le refus global et persistant de
respecter les droits fondamentaux et politiques en Chine, l'exploitation des
femmes et des enfants : ces situations anormales et autres abus éveillent chez les
Canadiens le besoin naturel de faire quelque chose d'utile. Mais quoi,



Quelle est la meilleure méthode d'action? La ferme détermination à
dénoncer et à réprimer les violations des droits de la personne à l'étranger : mais
est-ce que ça ne revient pas à faire la morale? L'«engagement constructif» : mais
est-ce autre chose finalement qu'une autojustification rentable? Ou plutôt, ces
deux positions en apparence contradictoires peuvent-elles être intégrées à une
politique étrangère efficace que les Canadiens pourraient appuyer? Pour explorer
la possibilité de faire des compromis utiles, examinons deux autres questions. La
première : les droits auxquels tiennent généralement les Canadiens (ceux énoncés
dans la Charte canadienne des droits et libertés par exemple) peuvent ne pas
comprendre tous les droits que d'autres privilégient. Le droit à l'ordre et à la
stabilité d'une collectivité, peut-être. Ou le droit d'un pays de refuser
l'intervention d'un autre pays dans ses affaires. Ou le «droit au développement»
d'une société pauvre, comme on l'a appelé. Rien de tout ceci ne vise à diminuer
l'importance, ou l'universalité, des droits reconnus dans la Charte canadienne
(ou dans la Déclaration universelle des droits de l'homme . La question est de
savoir, néanmoins, si les droits de la personne, comme les comprennent les
Canadiens, peuvent être, ou devraient être, équilibrés avec d'autres types de
droits tels qu'on les comprend dans certains pays de l'Asie-Pacifique. La norme
de non-intervention confère des pouvoirs spéciaux chez de nombreux pays
asiatiaues. Cela exDliaue en Dartie nourauoi de frandes menaces nour la sécurité
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de représentants de gouvernements, sur les relations que devraient entretenir les
gouvernements et des médias libres, et sur les obligations professionnelles de
journalistes sérieux. Le but est de susciter le respect pour la liberté de presse, et
non de l'imposer.

La deuxième : il n'est pas nécessaire d'articuler les politiques relatives aux
droits de la personne autour d'un bouton marche-arrêt. Il peut y avoir autant de



vivre comme les Romains» : une transaction qui passerait pour une affaire de
pots-de-vin au Canada pourrait être considérée, qu'on approuve ou pas, comme
une simple commission dans un autre pays. Les entreprises évoluant à l'étranger
doivent-elles obéir aux règles édictées par Ottawa (ou par Washington) ou aux
règles locales? Tentant de répondre à cette question, les pays de l'OCDE ont
négocié pendant des années l'application d'un code international interdisant la
corruption et le versement de pots-de vin. Les résultats à ce jour sont incomplets.
Dans le cas de l'APEC et de l'Asie-Pacifique, on recommande parfois d'établir
des codes comme ceux prévus dans î'ALENA pour les accords sur le commerce
et l'investissement, dans lesquels seraient édictées des règles ou des normes
relatives à la main-d'oeuvre, à l'environnement, etc.

Un autre mot (mais non le dernier) concernant les codes de conduite
élaborés par des entreprises. Il se peut que leurs directeurs soient bien placés
pour constater la nécessité d'établir des règles, par exemple pour corriger la
mauvaise situation des travailleurs ou lutter contre la dégradation de
l'environnement, ainsi que pour prendre des mesures efficaces. Mais même là,
il faut se demander s'il est toujours suffisant de laisser ces décisions à des gens
qui pourraient être bien intentionnés, mais qui ne sont pas élus. Quelles
responsabilités reste-t-il aux Canadiens et au gouvernement censé agir en leur
nom?

Pendant que les Catadiens tentent de régler ces questions, une proposition
au moins pourrait faire l'unanimité : il vaut mieux favoriser le respect des droits
de la personne à l'étranger que de rester là à se donner bonne conscience ou à
afficher un optimisme béat. Un sens moral très sûr peut coexister avec des
tactiques adaptées à des cas particuliers. À certains égards, il faut reconnaître

une
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la personne? Ou
rait-il engager du

à des accords



gouvernements et d'instances internationales concernant la pauvreté, la
dégradation de l'environnement, la réforme des lois, le tourisme, et
l'exploitation exercée par les industries minière, forestière et pharmaceutique.

Il ne serait pas facile pour les Canadiens de faire progresser ces
intérêts, encore moins de proposer l'autonomie gouvernementale. Les
gouvernements asiatiques, se hérissant devant la seule intervention
d'étrangers, invoquent souvent des raisons comme l'assimilation et la cohésion
sociale. Les collectivités autochtones elles-mêmes sont souvent isolées sur les
plans géographique et politique et, donc, difficiles à mobiliser efficacement.
De plus, les chefs autochtones canadiens trouvent que les autorités
canadiennes sont mal placées pour aller faire la morale à l'étranger quand les
Premières nations au Canada sont encore victimes d'injustices. Les
bureaucrates fédéraux, il faut le dire, ont eu tendance à esquiver la question
autochtone au moment de formuler ou d'expliquer la politique sur les
relations avec l'Asie-Pacifique.

La question se pose encore, embarrassante ou non : si la projection des
valeurs canadiennes est un objectif avoué de la politique étrangère du
Canada, comment pouvons-nous nous porter au secours des autochtones de
l'Asie-Pacifique? Pouvons-nous prêcher par l'exemple (et faire une mise en
garde en même temps) compte tenu de l'histoire et de l'expérience du
Canada? Le gouvernement canadien devrait-il encourager vivement l'APEC à
ouvrir son premier programme commercial aux autochtones? Ou la réaction
des pays de cette région en serait-elle une d'hostilité et de refus ayant des
retombées négatives? Faudrait-il convaincre les entreprises canadiennes
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d'électricité, mais utilisation moindre de charbon - le Canada favorise-t-il le
développement durable? Le mégaprojet hydroélectrique des Trois-Gorges de la
Chine est-il justißé s'il réduit l'émission de combustibles fossiles ainsi que les
dangers de réchauffement de la planète? Dans la négative, que
répondons-nous à l'affrmation de la Chine que le riche Occident, qui a pillé
la planète pendant deux siècles d'industrialisation. est mal Dlacé nour



les retombées. Si les Canadiens s'attendent à ce que les Thailandais, les
Chinois et les Sud-Coréens adoptent des stratégies environnementales et
économiques viables, et à ce que le Canada partage les retombées mondiales,
sont-ils prêts à payer le coût que cela implique? La génération actuelle de
Canadiens, ou d'Asiatiques, est-elle prête à investir dans des avantages dont
seules les générations futures jouiront? Trouver des façons de réaménager ces
coûts et retombées, de façon à ce que tous en bénéficient un peu, est l'une
des énigmes relatives au développement durable.

Deuxièmement, on comprend d'après les exemples donnés qu'une
intervention internationale est presque toujours nécessaire. Ainsi, les huards
canadiens dans les Maritimes ingèrent du mercure en suspension dans l'air
provenant de l'Eurasie (et, faut-il ajouter, des Etats-Unis). Les Sud-Coréens
et les Japonais souffrent de l'épouvantable pollution de l'air de la Chine du
Nord. Les conditions sordides à Manille ou à Djakarta ne peuvent être
corrigées par les seuls Philippins et Indonésiens. On a estimé que les membres
asiatiques de l'APEC devraient investir 42 milliards de dollars US
supplémentaires par an pour parvenir à une croissance viable d'ici l'an 2000.
La majeure partie de celle-ci pourrait être financée par leur propre
croissance, mais pas complètement. Si l'on songe aux retombées dont
pourraient bénéficier les Canadiens, que devraient fournir ces derniers pour
favoriser l'application d'un développement durable en Asie-Pacifique?

Certains soutiennent (étant donné les modestes budgets d'aide au
développement du Canada) que le Canada ne pourrait faire meilleure
contribution que promouvoir l'accroissement du commerce et de

et appliquer
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Beaucoup à dire et à faire encore...

Pas un document du genre ne peut prétendre contenir toutes les
réponses, ni même aborder toutes les questions. Mais le but est de lancer la



Les deux solutions proposées fournissent aux Canadiens, à leur
gouvernement, aux organisations non gouvernementales et aux entreprises des
possibilités de participer. L'une ou l'autre pourrait donner la direction à
imprimer à la politique étrangère du Canada.

Tous les Canadiens s'intéressent à ces questions et souhaitent participer à
la formulation des orientations gouvernementales et aux activités privées qui
constituent les relations du Canada avec l'Asie-Pacifique. La discussion s'amorce
à peine. Il faut encore arrêter les réponses. Au Forum national de 1997 sur les
relations internationales du Canada, les Canadiens sont invités à participer à
l'élaboration de la politique étrangère du pays.

Au cours des prochains mois, les participants au Forum assisteront à des
séances tenues un peu partout au Canada, apportant leurs propres points de vue
et leurs sensibilités régionales distinctes aux questions concernant les relations
avec l'Asie-Pacifique. En soutenant le Forum et d'autres activités, le Centre
canadien pour le développement de la politique étrangère poursuit son mandat
consistant à informer le public, à renforcer la capacité des Canadiens à élaborer
des politiques, et à faire participer ces derniers plus efficacement à l'élaboration
de la politique étrangère.

Vous pouvez communiquer vos idées directement, en écrivant au Centre,
125, promenade Sussex, Ottawa, Ontario KIA OG2. Vous pouvez envoyer un fax
au (613) 944-0687, ou visiter le site Web du Centre au http://www.cfp-Dec.uc.ca
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